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PROLOGUE

1. L’une des activités essentielles d’une Organisation Non Gouvernementale des Droits de l’Homme est de rendre compte et de documenter les faits. Le Centre d’Etudes et de Formation Populaires pour les Droits de l’Homme, le CEFOP/DH en sigle, se voudrait au cours des lignes qui suivent, faire état à toute la communauté locale, nationale et internationale des résultats de son observation de la situation des droits de l’homme dans la province du Kasaï Oriental, son rayon géographique d’intervention, au cours de la période de janvier à juillet 2007.

2. La perfection n’étant pas de ce monde, le CEFOP/DH sollicite auprès de tous ceux qui liront ce rapport, l’indulgence pour certaines  petites erreurs qui pourraient s’être glissées. L’occasion faisant le larron, le CEFOP/DH précise n’avoir aucune prétention d’avoir donné tous les éléments qu’il faille donner à ce genre de rapport.

Cela étant, l’approche utilisée pour avoir toutes ces données était celle avant tout de récolte des données sur terrain, ce qui a permis au CEFOP/DH d’avoir un certain nombre d’informations qui lui permettent de rendre disponible ce rapport.

3. Ainsi donc, au-delà de ce prologue et de l’épilogue, le présent rapport traitera successivement :

· Du bref contexte général (I) ;

· De l’aperçu de la situation des droits de l’homme dans la province du Kasaï Oriental (II) ;

· De quelques recommandations et stratégies (III).

I. BREF CONTEXTE GENERAL

4. Le contexte général au cours de la période de janvier à juillet 2007 est celui de l’installation progressive des institutions issues des élections. C’est ainsi que l’on note à l’actif les élections des sénateurs et du Gouverneur de Province en janvier et février 2007.

5. Mais malgré cela, la situation des droits de l’homme dans la province du Kasaï Oriental est toujours très préoccupante, l’insécurité bat son plein avec tout son cortège de violations des droits de l’homme sous leurs diverses formes. Et les différents auteurs de tous ces forfaits sont entre autre ceux qui sont censés assurer la protection des personnes et de leurs biens. Ainsi, certains éléments incontrôlés soit ayant des uniformes de police, soit étant habillés en civils mais portant des armes à feu sont à la base d’un nombre important de cas d’insécurité que l’on a rencontré particulièrement dans la ville de Mbujimayi au cours de la période de janvier à juillet 2007.

6. Au cours de l’exercice 2006, on avait noté un certain nombre d’abus des droits de l’homme commis dans l’enceinte du polygone minier de la MIBA du fait justement de certains éléments incontrôlés que communément on appelle « les suicidaires ».

7. Toutefois, au cours de la période objet de ce rapport, soit de janvier à juillet 2007, la MIBA accuse un certain déficit dans la production compte dûment tenu du fait que l’outil de production est devenu très vétuste et le diamant devient rare et les « suicidaires »
 ont presque changé le fusil d’épaule et commettent plus de dégâts dans la cité qu’au sein du polygone minier lui même. Chose qui fait que bon nombre des personnes sur la ville de Mbujimayi reconnaissent ce phénomène comme étant à la base de l’insécurité avec son cortège de graves violations de droits de l’homme sur la ville de Mbujimayi et ses environs.

II. Aperçu  de la situation des droits de l’homme dans la province du Kasaï Oriental

8. De janvier 2007 à juillet 2007, le CEFOP/DH dans ses activités de routine a eu à faire un monitoring des cas de violation de droits de l’homme parmi lesquels on distingue de violation de plusieurs natures liées :

· Aux violences sexuelles (le viol, le harcèlement,…) (A) ;

· Aux atteintes au droit à la vie (B) ;

· Aux atteintes à l’intégrité physique  et aux traitements inhumains et dégradants (C) ;

· Aux arrestations arbitraires et détentions illégales (D) ;

· Aux atteintes au droit à la propriété (vols à mains armées, extorsions) (E) ;

· Abus de pouvoir et atteintes à la liberté de circuler librement (F) ;

· A l’administration de la justice (G). 

A. LES VIOLENCES SEXUELLES

9. En date du 11 juillet 2007, au Quartier Kasa Vubu II dans la Commune de Dibindi, une fille de 15 est tombée victime non seulement d’un traitement cruel, inhumain et dégradant, mais aussi et même surtout de viol. Dans le récit des faits,  deux hommes dont l’un d’eux portait une tenue de la police sont auteurs de ce crime dans la nuit du 10 au 11 juillet 2007. La victime habiterait chez sa sœur et pendant qu’elle dormait, elle s’est retrouvée subitement réveillée de force et tirée du lit par deux hommes avec les armes à la main dont l’un d’eux porte une tenue pareille à celle de la Police. Ces bourreaux lui auraient ordonné en lingala de se déshabiller chose qu’elle n’a pas pu admettre. C’est ce qui fait que ces bourreaux se seraient jetés sur elle et l’auraient sérieusement tabassée au point d’en arriver à arracher et déchirer ses habits et la violer par la suite.

Suivant les témoignages recueillis sur les lieux, les deux malfrats auraient promis de revenir pour un second round de leur besogne et auraient visé la grande sœur de la victime comme elle se trouvait absente de la maison pour une raison d’un deuil qui les aurait frappés.   

La victime a été vite acheminée à l’Hôpital de Référence de la MUYA pour une prise en charge médicale. Le service de documentation et d’assistance judiciaire du CEFOP/DH est sur le dossier pour une action en justice.

10. En date du 27 mai 2007, un cas de viol s’est commis à l’égard d’une fillette de 9 ans et cela en présence de son père qui habite au quartier Nkonga dans la Commune de la MUYA à Mbujimayi et dont l’auteur serait un policier qui aurait pour nom MUTOMBO TSHIBANGU, alias Djoka Américain. Suivant les témoignages de la victime, elle aurait été envoyée par l’une de ses tantes maternelles chez sa Grand-Mère. Et c’est à son chemin de retour qu’elle se serait arrêtée chez l’une de ses copines voisine dudit policier auteur du forfait. Elle se trouverait entrain de s’amuser avec sa copine au moment où son bourreau l’aurait appelé pour prétendre l’envoyer payer un savon « OMO Bleu ».

En toute bonne foi, voulant rendre service au Policier, elle a vite accouru jusqu’au seuil de la porte dudit policier pour prendre de l’argent. C’est à ce moment que le policier l’aurait tirée par le bras et entraîné dans sa chambre pour ensuite la jeter sur le lit,, enlever brutalement sa jupe et son sous – vêtement et la violer. Et après avoir consommé son forfait, le policier aurait demandé à la fillette de ne rien dire à ses parents. 

Et selon les témoignages du père de la victime, ce n’est qu’une semaine après que la victime aurait révélé les faits. L’affaire a été soumise au commissariat le plus proche qui a interpellé le policier qui est vite passé aux aveux.

Toutefois, dans l’évolution du dossier, le policier qui serait passé aux aveux devant l’OPJ du commissariat, se serait vite rétracté et aurait nié en bloc toutes les allégations formulées contre lui. D’après les dernières informations, le policier serait détenu au cachot de l’ Auditorat militaire de Garnison de Mbujimayi. C’est une affaire à suivre. 

11. En date du 28 mai 2007, dans la cellule de Kalundu au quartier Nkumbikumbi dans la Commune de la Muya à Mbujimayi a eu lieu un  Viol commis par un militaire et deux policiers , sur une fille de 15 ans originaire du secteur de Tshiyamba dans le territoire de Ngandajika, District de Kabinda. 

Suivant les témoignages de la victime de viol. Les faits se sont  passés le 28 mai 2007 aux environs de une heure du matin et dont le bourreau serait un homme soupçonné d’être un policier déserteur et qui aurait été aidé par deux complices pour  immobiliser la victime lors du forfait. 

La victime du viol réside chez sa sœur, qui au moment du forfait se trouvait dans un deuil en ayant laissé chez elle deux  filles (celle de 15 ans, la victime du viol et une voisine de 18 ans) pour surveiller les biens de la maison. Et aux dires de la victime, elle aurait entendu des gens toquer à la fenêtre du salon et une voix d’un homme leur aurait demandé en lingala d’ouvrir. Elles ont pu être surprise lorsque la porte de l’entrée principale était déjà défoncée et trois hommes avaient déjà fait irruption dans la maison dont notamment l’un d’eux était porteur d’une arme de guerre et portait une tenue militaire tachetée. Les deux autres qui l’accompagnaient étaient torses nues avec  des bandeaux bleus noués autour de leurs fronts ayant en mains les couteaux.

Après avoir jeté un coup d’œil sur des objets qu’ils pensaient prendre et après en avoir pris certains dont les habits, les malfrats ont tenté de violer la 1ère fille âgée de 18 ans à peu près et s’étant rendu compte du fait que celle-ci connaissait ses règles (en période de menstruation), ils ont vite fait de la relâcher pour faire leur besogne sur la mineure.

Et aux dires de celle-ci, de ces trois policiers, seul un seul aurait pénétré son sexe dans son vagin au moment où les deux autres complices avaient maintenu ses jambes écartées. Par ailleurs, pendant que l’acte se commettait, un groupe de patrouilleurs de la police passait par là et les aurait sommés en lingala de décliner leurs identités. Pris de panique, l’homme en tenue FARDC aurait maladroitement ouvert une rafale de feu avant de prendre la fuite. Ces balles n’ont pu atteindre que l’un des membres de son groupe qui est mort sur le coup. Et le bourreau a vite été rattrapé. Il s’appelle Kabangu Citenda alias Modogo, il est âgé de 25 ans et a été placé en détention au cachot du bataillon PIC situé au quartier OUA, dans la commune de la Muya où il refuserait de parler, selon les informations que nous avions eues. C’est un dossier qui reste à suivre.

12. En date du 20 mai 2007, une fille de 19 ans a été victime de violence sexuelle suivie d’atteinte au droit à la vie du fait d’un Policier à Lodja dans le secteur de Lotshimba, localité de WIDI WA LONENDA. Sur le corps de cette fille victime et ménagère de son état, on y a trouvé des traces noires sur le cou ainsi que sur tout son corps. Selon les divers témoignages concordants des personnes contactées sur le lieu, le présumé auteur de cette violence sexuelle serait un policier du nom de OWOTO LOHAHE.

Dans le récit des faits, c’est vers 18h 30 que le forfait se serait commis. D’après le dire d’un témoin éclairé, la victime aurait croisé le policier, dans un bosquet, sur son chemin de retour vers son quartier de résidence, situé à environ 3 km du centre ville. Ce dernier lui aurait arraché un sachet contenant de l’argent qu’elle tenait. Et vaine a été la tentative de la victime de reprendre son sachet. C’est ainsi qu’elle s’est retrouvée obligée par le policier de le suivre jusqu’à son domicile pour le retirer. C’est dans cette poursuite de son sachet ravi que le policier aurait tenté de violer la victime. La victime se serait opposée violemment au point d’en arriver à un duel entre le policier et la victime, duel qui aurait pris quelques temps. Ce qui a fait accréditer la thèse d’une tentative de viol. Selon le même témoin éclairé, les traces des coups et blessures retrouvées sur le corps de la victime auraient fait penser aux coups donnés à l’aide de la crosse d’une arme ou d’un bâton dont l’un des coups aurait été malheureusement fatal. Le corps de la victime aurait été amené sur un vélo vers un Centre de Santé du nom de Malaba pour être ensuite transféré à l’hôpital général de Lodja.

Ces faits seraient constitutifs de violation des droits de l’homme, eu égard à l’identité de l’auteur. Ce dernier aurait été arrêté le 21 mai 2007 et détenu à l’auditorat militaire de garnison de Lodja. Un dossier à suivre.  

13. En date du 6 mai 2007, une jeune dame de 24 ans, mariée et originaire de Bena Nshimba Bena Kalenga dans le secteur de Baluba  Lubilanji aurait été victime d’un viol que l’on appellerait « viol circulaire » du fait qu’il serait commis par cinq hommes en tenue de Forces Armées Congolaises et envers une même victime au même moment. Le forfait se serait passé après 1 heure du matin au cours de la même date. Suivant les récits des faits de la victime, dans la même nuit, elle se serait réveillée et aurait entendu la voix de la propriétaire de la parcelle qui les suppliait de lui ouvrir leur porte. C’est qui était une stratégie de ces bandits qui auraient contraint la propriétaire de la parcelle à faire ainsi pour amener la victime et sa sœur à ouvrir la porte sans résistance. 

C’est ainsi que croyant ouvrir à la propriétaire de la parcelle, la victime et sa sœur auraient été surprises par la présence sur le lieu d’un groupe de cinq hommes tous armés et vêtus de tenues militaires. Ainsi, prises de panique, elles auraient fui pour se réfugier dans la chambre à coucher. Les bourreaux les y ont poursuivies. L’un des bandits aurait alors obligé la victime à se déshabiller. Face à la résistance de celle-ci, un deuxième aurait arraché son pagne et déchiré son slip et un troisième lui aurait administré des gifles en prononçant certains mots en lingala comme «Oza na mutu  makasi» (Ce qui veut : «tu es têtue»). Ils l’ont immobilisée et les trois l’ont violé à tour de rôle et les deux autres étaient dehors guettant tout autre mouvement. Ainsi, tous seraient ensuite repartis emportant avec eux plusieurs objets de valeur pris dans la maison et dans la parcelle. La victime s’est plainte de douleurs au bas ventre et a déclaré être capable de reconnaître ses trois violeurs.

14. En date 21 avril 2007, une fille âgée de 16 ans a été victime de viol au quartier Kansele dans la Commune de la Muya. Ses parents seraient originaires de Bakwa Lukusa, dans le secteur Lubi territoire de Dimbelenge, District de la Luluwa dans la Province du Kasaï Occidental. La victime du viol réside chez son Grand Père au quartier Kansele dans la Commune de la Muya à Mbujimayi.

Et suivant son récit des faits, le viol se serait passé dans la nuit du 21 avril 2007 entre 1h30’ et 3h du matin et aurait été le fait de trois hommes armés portant les mêmes tenues que celles de la Police. Selon les dires de la victime, c’est au moment où elle dormait au Salon avec ses deux petits frères qu’ils se sont retrouvés réveillés par les bruits de leur porte principale d’entrée qui est en bois. C’est alors qu’ils se seraient rendus compte que les assaillants malmenaient leur Grand Père. Et bien après, l’un des assaillants l’aurait tiré par la main dehors et l’aurait menacé de mort si elle ne leur dévoilait pas la cachette d’argent de son grand père, après quoi, la victime aurait été ramenée dans la maison de sorte qu’elle en arrive à indiquer à quel coin de la maison, d’autres personnes seraient entrain de se cacher. 

Ainsi, les bourreaux, s’étant rendus compte qu’au-delà du grand père, de sa petite fille et ses deux autres petits frères, personne d’autre ne s’y trouvait, un de ces bandits armés aurait cadenassé de l’extérieur de la maison et se serait mis à surveiller tout autre mouvement des autres occupants de la parcelle au moment où ses autres collègues auraient conduit la fille derrière la maison de son Grand Père et auraient successivement déchiré sa jupe, son caleçon pour l’étendre par terre et la violer à tour de rôle. C’est un dossier qui est encore entrain d’être suivi. Il reste simplement à préciser que la victime du viol est élève en 2ème année secondaire d’une école de Mbujimayi. 

15. En date du 28 février 2007, deux dames ont été victimes de viol dans une brousse qui se trouve être à côté de la rivière MUYA, plus précisément lorsque l’on pense traverser cette rivière vers la ville de Mbujimayi. Les auteurs de ce forfait ne sont autre qu’un caporal et un 1er Sergent des Forces Armées de la RDC de la Compagnie QG de la 5ème Région Militaire.

En fait, en date du 28 février 2007, dans le territoire de LUPATAPATA, plus précisément à Bakua Nsumpi, les victimes revenaient d’un village voisin où elles seraient allées acheter des cossettes du Manioc à revendre ; et c’est sur leur chemin de retour aux heures de 19 heures, en présence d’un mari d’une des femmes et d’autres passants qu’elles auraient constaté qu’un groupe des militaires tracassaient des passants. Ce qui les aurait amenés à se replier avec tout le Groupe qui les accompagnait pour se cacher le long de la rivière MUYA. Malheureusement pour eux, deux des militaires qui tracassaient les ont vus et ont fini par les pourchasser jusqu’à arriver à les rattraper.

Après les avoir dépouillés de tout ce qu’ils avaient comme bien (2.000 Fc, lait de beauté, savon de toilette,…), les deux bourreaux dont l’un s’appellerait le Caporal KABENGELE KAZADI et que l’autre répondrait au nom du 1er Sergent MBAMBU MUNONGO auraient détenu les deux femmes et auraient demandé au Mari d’une de ces femmes d’aller à la recherche de l’argent pour venir faire libérer les femmes concernées. Ainsi profitant du départ de ce mari à la recherche de l’argent, les deux bourreaux ont violé les deux dames. Ils ont pu être arrêtés et détenus dans le Cachot du District de Police Ouest. Et leurs dossiers ont été transmis à l’ Auditorat de Garnison de Mbujimayi. 

16. Commentaire : Il ressort des faits précédents que les différents éléments constitutifs sont réunis pour que l’on ait à faire à une violation des droits de l’homme. Et l’on constatera que dans la plupart des cas, tous ces différents actes décriés sont les faits si pas des agents de la police, mais tout au moins de certains éléments incontrôlés assimilés à ces agents de la police dans la mesure où ils seraient porteurs des armes, alors qu’il n’y a que les agents de l’ordre ou les membres de FARDC qui ont l’apanage de détenir les armes. C’est ainsi que tantôt, on a eu à faire à une violation de droits de l’homme, tantôt on a également à faire à un abus de droits de l’homme. Toutefois, dans la plupart des cas, plus les témoignages des faits deviennent concordants, cela porte à croire qu’il s’agit bel et bien d’une violation de droits de l’homme et aucun doute ne pourrait ainsi subsister.

Et d’ailleurs, au niveau de la répression de violences sexuelles, on note une évolution considérable dans la législation pénale congolaise avec l’adoption en date du 20 juillet 2006 de la loi n° 06/018 du 20 juillet 2006 modifiant et complétant le décret de 1940 portant code pénal congolais et la loi n° 06/019 du 20 juillet 2006 modifiant et complétant le décret du 06 août 1959 portant code de procédure pénale congolais.    

B. LES ATTEINTES AU DROIT A LA VIE 

17. En date du 27 juin 2007, un jeune homme de 22 ans, célibataire de son état et élève en 2ème année de l’ Institut Technique Médical de Kabinda, originaire de la localité de Balalupata , dans le secteur de Tshiofa, territoire de Lubao, habitant la cité de Kabinda, au quartier Shadilayi Pashi, fils de la victime Dominique Katenge  Lubamba, témoin oculaire des  circonstances de la mort de son père dans la nuit du 26 au 27 juin 2007 vers 2h15’ du matin.

Dans le récit des faits, le jeune homme précité a été victime de coups et blessures volontaires (donc de traitement cruel, inhumain et dégradant) lui administrés au Sous Commissariat de Police Lubilanji I, route de Tshilenge lorsque l’on dépasse le village appelé Kabwe dans le District de la Police de Tshilenge (à 30 km de Mbujimayi). Aux dires de ce jeune homme, témoin oculaire de la mort de son père, son père aurait été battu à mort par l’agent de police Kabongo Kalenda, sur ordre selon le témoin, du Sous Commissariat le Brigadier Kundula Yofia. Toujours selon les déclarations du jeune homme, il se trouverait avec son père lorsque le vélo qu’il conduisait a été confisqué par les policiers pour le simple fait qu’il aurait remorqué quelqu’un à l’arrière. 

Ainsi, face à sa résistance pour lâcher le vélo, les policiers se seraient mis à le frapper. Et son père serait intervenu pour exprimer son désaccord en indiquant que remorquer sur une bicyclette une personne ne constitue pas une infraction. Le commandant du sous commissariat aurait alors ordonné que l’on attrape le père et que l’on le mette au cachot. Et une fois au cachot, la victime aurait été sérieusement battue après être dépouillée de son argent.  

Un homme voisin au sous commissariat, dépassé par les pleurs de la victime serait même venu intercéder auprès du commandant afin que l’on cesse de donner des coups à la victime, mais cela s’est révélé sans succès. C’est lorsque la victime aurait sali son pantalon des déchets sortis de son ventre que les policiers l’auraient fait sortir pour la jeter au bord de la route et remettre le vélo à son fils. Le jeune homme et son père auraient tenté de joindre Tshilenge pour ne réussir à parcourir qu’une distance d’environ deux Kilomètres. Ils seraient ensuite arrêtés vers 20 heures chez un homme de bonne volonté surnommé Pasteur qui les a accueillis. Ce dernier, voyant l’état de santé de la victime, aurait couru alerter le chef de quartier qui à son tour aurait rendu compte au chef de groupement de Bakwa Ndaba. Vers deux heures du matin, la victime aurait vomi pour rendre l’âme 15 minutes après qu’elle a rendu l’âme. La dépouille du corps après été acheminé à l’Hôpital Général de Dipumba a pu être par la suite enterrée.

18. En date du 21 juin 2007 a eu lieu une exécution sommaire et extrajudiciaire et dont la victime est un détenu de 27 ans, célibataire et originaire de Kabeya Kamuanga (à environ 45 km de Mbujimayi). La victime est un colporteur sur vélo et vendeur de l’huile de palme qui aurait été arrêté le 21 juin 2007 vers 7 heures du matin par la police d’investigations criminelles, antenne Don Bosco au quartier Makala, commune de Bipemba à Mbuji Mayi. 

Il ressort du récit des faits que la victime aurait été arrêtée à la suite d’un non remboursement d’une dette de 11.000 FC contractée par elle et une autre de 20.000 FC prise par son grand frère auprès du même créancier. Et tout porte à croire que le jeune homme serait mort des suites de mauvais traitements. Selon les témoignages recueillis auprès des policiers en poste, le défunt aurait emprunté cette somme auprès d’une connaissance dénommée Buyamba Kabala Thadée qui est un agent à la Mairie de Mbuji Mayi. Il était normalement prévu que l’emprunt devrait être remboursé lorsque le débiteur ramènerait sa cargaison d’huile de Kananga. Egalement de manière parallèle, son grand frère serait passé négocier son prêt et l’aurait obtenu. 

Il convient cependant de noter que les deux frères résident à Kabeya Kamuanga et le plaignant est la personne chez qui ils passaient leurs nuits lors de leur passage à Mbuji Mayi pour leur petit commerce. Après avoir empoché ces sommes, ni l’un ni l’autre n’avait retourné l’argent emprunté depuis des mois. Ils auraient disparu et éviteraient leur créancier quand ils arrivent à Mbuji Mayi. Le créancier a guetté et a attrapé la victime le 20 juin 2007 pendant que le grand frère a réussi à prendre la fuite. Il l’aurait séquestré chez lui jusqu’au lendemain avant d’aller saisir le Sous Commissariat de la Police d’ Intervention Rapide qui serait venue l’arrêter.  Selon la même version, le détenu aurait été aussitôt enfermé seul dans un cachot et c’est vers 15 heures que le prévenu avait été trouvé mort. Mort qui ne s’explique pas, car il n’y avait aucune trace qui laissait à penser que le victime se serait suicidé. Tout au moins, le constat sur le corps a dévoilé l’existence de certains stigmates au niveau de l’œil gauche et du thorax, ce qui laisse réellement à penser qu’une violence a été réellement exercée contre la victime. Il n’y a pas eu d’autopsie sur le corps de la victime qui a été enterrée sur autorisation du Parquet et en l’absence d’aucun membre de sa famille.

19. En date du 31 mai 2007, au n° 62 de l’avenue Luse , quartier Bonzola, dans la Commune de Dibindi, à Mbujimayi, un homme âgé de 65 ans a été victime de tentative d' exécution sommaire suite à une agression physique qu’il a subi à son domicile. Cet homme est originaire de Bena Tshilanda, secteur de Kalela, territoire de Kabeya Kamwanga, District de Tshilenge. En outre, il est Electricien, Marié et est blessé à l'avant bras gauche et sur sa poitrine.

Suivant le récit des faits, c’est vers 1h10’ qu’il a été attaqué à son domicile par huit hommes dont deux armés de fusils et en tenues policières et un armé de machette et en tenue civile. Ses bourreaux auraient donné un grand coup de crosse à la porte de sa maison qui aurait vite cédé. C’est que la victime s’est retrouvé devant de puissantes lampes torches et deux fusils qui étaient braqués sur elle. Elle n’aurait même pas eu le temps de crier du fait qu’elle en était empêchée. Et pour l’intimider davantage, ses assaillants lui auraient lacéré le bras et la poitrine à l’aide de la pointe de la machette. Ses assaillants lui ont ensuite intimé l’ordre de donner tout ce qu’elle avait comme espèces sonnantes et trébuchantes et comme téléphone portable avec des menaces selon lesquelles ils la tueraient si elle n’exécutait pas leur demande. 

Ils l’auraient en outre traînée jusque dans sa chambre à coucher où ils ont renversé le matelas et fouillé toute la pièce, à la recherche de l’argent. Ils auraient blessé à l’aide d’une lame de rasoir  un fils de la victime qui dormait dans une autre chambre et qui avait voulu réagir. Ils auraient emporté le téléphone portable, le sac à main de l’épouse et ont obligé la victime à refermer la porte derrière eux afin d’éviter qu’elle alerte les voisins. L’opération n’a pu durer que 25 minutes.

20. En date du 08 mai 2007, au n° 24 de l’avenue Mucima,  quartier Mudiba, commune de la Kanshi, à Mbuji Mayi, un homme âgé de 30 ans a été victime de tentative d’exécution sommaire en étant atteint par une balle à son avant bras droit. Ses bourreaux ne sont rien d’autre que six hommes armés dont l’un portait une tenue de la Police Nationale Congolaise qui ont eu à opérer dans la nuit du 7 au 8 mai 2007 vers 2 heures du matin. La victime était un négociant des pierres précieuses que l’on appelle communément à Mbujimayi « Diamantaire ». Et selon le frère de la victime, les assaillants auraient pénétré dans la maison de la victime par effraction. Et qu’ils y auraient trouvé deux personnes (lui et un autre frère) au salon et auraient demandé à voir leur grand frère. La victime, endormie dans sa chambre étant réveillé par des chuchotements au salon, s’était vite levée pour ouvrir légèrement la porte et savoir de quoi il était question. Elle aurait alors aperçu les assaillants et aurait aussitôt cherché à refermer la porte de sa chambre. Deux des assaillants l’en auraient empêché en poussant brutalement la porte. La victime aurait cédé sous cette pression et se serait repliée pour se blottir derrière la porte. C’est alors que l’un d’eux aurait réussi à s’introduire dans la chambre. Ce dernier aurait tenté de saisir la victime qui, en retour, avait réussi à le maîtriser. Ce qui a amené l’un des bandits à ouvrir le feu à partir du salon aux fins d’en finir avec la victime, et la balle a atteint la victime à son avant bras droit. Le bandit avec qui la victime était en duel a eu également à être atteint par cette même balle, ce qui l’a amené à pousser le cri pour avertir à ses collègues que c’était lui que la balle avait atteint. Et c’est ce cri d’alarme qui aurait mis tout le reste du groupe en débandade au point de les amener tous à s’enfuir. Tous ont réussi à s’enfuir, y compris celui  qui était blessé. Cinq des six étaient vêtus en tenue civile et le sixième qui était en tenue de la police portait un sac abandonné sur place. Le sac contenait une radio Motorola et un couteau traditionnel.

La radio Motorola retrouvée sur place appartenait à la Police Nationale Congolaise (et dont le répertoire du service de transmission est le no 7717). Le Gouverneur de Province à qui la famille de la victime aurait remis la radio aurait demandé des renseignements auprès de l’ Inspection Provinciale de la Police. C’est un dossier à suivre.

21. En date du 25 avril 2007, sur l’avenue Nkulanyi, quartier de l'université II, un homme âgé de 41 ans a été victime d’exécution sommaire et arbitraire du fait d’un groupe de six (6) bandits armés, vêtus en tenue des Forces Armées RDC, aux heures de  23 h 30 à 24h au domicile de son frère. Selon les renseignements recueillis auprès d’un des témoins, la victime se trouvait au domicile de son frère, agent de la MIBA, qui a perdu son épouse, lorsque ce groupe de bandits armés a fait irruption dans la parcelle de son frère où se tenait le deuil. A leur arrivée dans la parcelle, les assaillants ont demandé à voir le maître de la maison. Alors, la victime qu’ils ont rencontrée la première, avait recouru à un habile subterfuge pour épargner à son frère, couché dans la chambre, un autre malheur. Elle leur aurait donc répondu que le maître de la maison avait piqué une crise après l’enterrement de son épouse et qu’il était interné à l’hôpital pour des soins appropriés. Sans plus rien demander, l’un des six (6) assaillants aurait ouvert le feu sur elle, la blessant ainsi grièvement par balle au niveau de son abdomen. Après ce forfait, les 6 hommes seraient repartis sans rien prendre. 

Alertée, l’équipe de la Police d’intervention rapide est venue sur les lieux. Elle a évacué la victime à l’hôpital Bonzola. Cette dernière a succombé de suite d’une forte hémorragie de ses blessures dans le même hôpital, le 28 avril 2007 vers midi. Selon l’ Infirmier qui l'aurait reçu pour soins à l'hôpital Bonzola, il était blessé par balle dans l'abdomen avec des entrailles dehors. D’après les dernières nouvelles sur le cas, la police aurait ouvert une enquête.

22. En date du 20 avril 2007, au n° 2 de l’avenue Pangisha Kalonji , quartier Kashala Bonzola commune de la Kanshi, à Mbujimayi , un négociant de pierres précieuses communément appelé diamantaire a été victime d’exécution sommaire. Ce négociant est originaire de Bakwa Nsumpi Bakwa Nsakila Bena Dihumba, dans le secteur de Mukumbi, territoire de Lupatapata, district de CILENGE, Province du Kasaï Oriental. Selon les témoignages recueillis sur place, c’est vers 23heures en date du 20 avril que le forfait se serait commis du fait d’un homme armé en tenue militaire qui se serait introduit dans sa résidence au quartier Kashala Bonzola à Mbuji Mayi. Selon la jeune sœur de la victime qui a été témoin oculaire du meurtre, l’assaillant aurait essayé de forcer la porte d’entrée pour pénétrer dans le salon. Ainsi pour résister, la victime se serait mise contre la porte pour essayer de la bloquer avec le verrou d’en bas. C’est en ce moment que le malfrat aurait tiré en visant sa tête à travers la porte vitrée. La  victime s’est  écroulée, le bourreau l’aurait enjambée, se serait introduit dans la chambre et aurait emporté la valise du défunt ainsi que ses deux appareils cellulaires. L’épouse de la victime aurait alerté la police qui est venue sur le lieu longtemps après le crime. 

23. En date du 17 avril 2007, au n°12 de l’avenue Ndunga, au quartier Bena Kabongo, commune de Dibindi derrière l'hôpital privé Docteur Valentin Disashi, un homme de 36 ans a été victime de tentative d’exécution sommaire du fait de trois hommes dont un d’eux était armé et en tenue policière. La victime est originaire de Bakwa Dishi, Bena Cimungu, dans le secteur de Kakangayi, territoire de Miabi, district de Cilenge dans la province du Kasaï Oriental et est marié avec comme profession « chauffeur des taxis ».

D’après le récit des faits, c’est vers 21 heures que le forfait se serait passé et où la victime a été blessée par balles au niveau de sa cuisse droite par lesdits hommes. En fait, elle revenait du service lorsqu’à 300 mètres de chez elle, ces assaillants se seraient interposés devant elle et lui auraient demandé ce qu’elle avait dans sa poche. Sa réponse serait qu’elle était un chauffeur de taxi, de retour de service et qui rentrait à la maison. Et bien après, une voix aurait crié en lingala qu’il faudrait l’éliminer. Ce qui a fait que l’un des assaillants ait pu reculer et ait tiré à bout portant une première balle qui est passé entre les deux jambes de la victime. La seconde l’aurait blessée à la cuisse droite. La victime est tombée sur le coup et les trois assaillants ont pris la fuite sans rien prendre. La victime aurait été conduite dans un hôpital par des fidèles d’une Eglise proche du lieu de la violation pour y suivre des soins. 

24. En date du 26 février 2007, un étudiant en 1er Graduat des sciences politiques et administratives au Centre Universitaire de Lodja, extension de l ’Université de Kisangani, âgé de 25 ans, originaire du Territoire de Lodja, secteur de Kondo Tshunde, dans le District de SANKURU et habitant sur l’avenue Bokete, quartier Otekele derrière le cimetière catholique, Célibataire de son état, a été victime d’exécution arbitraire du fait d’un policier commis à la garde de la Maison de transfert d’argent SOFICOM le 26 mars 2007 à Lodja (environ 500 Km de Mbuji Mayi). 

Selon les différentes versions et les témoignages recueillis, un match de football s’était déroulé au stade Patrice Emery Lumumba le 25 mars 2007. En marge de ce match entre deux équipes autres que celles des étudiants et des policiers, une bagarre aurait opposé des éléments des forces de l’ordre aux étudiants. Il y a eu échange des coups de poings et un étudiant aurait été blessé par un policier. En signe de protestation, plusieurs étudiants se seraient rendus à l’auditorat de garnison le même jour pour y rencontrer l’auditeur. Les forces de garde leur auraient conseillé de revenir un jour ouvrable, parce que le dimanche, les bureaux ne sont pas ouverts. Alors, le lendemain, lundi 26 mars 2007, des étudiants du Centre universitaire se sont mobilisés et se sont dirigés vers l’hôpital général pour solliciter la solidarité de leurs collègues de l’ Institut Supérieur des Techniques Médicales. Ils auraient  érigé des barrières dans la cité et auraient occupé la voie publique. Arrivés au niveau de la maison de transfert d’argent SOFICOM, deux policiers de garde auraient ouvert le feu. L’un aurait blessé la victime  au niveau de la clavicule gauche tandis que l’autre aurait tiré des munitions en l’air. La victime est morte de suite d’une forte hémorragie avant même qu’elle n’arrive à l’Hôpital.

25. En date du 02 février 2007, sur l’avenue Kalenga Misheta, quartier Kasa Vubu, commune de Dibindi, un homme âgé de 31 ans est tombé victime d’exécution sommaire et arbitraire dans la nuit du 02 au 03 février 2007 aux environs de 20 heures du fait de certains éléments incontrôlés armés et en tenue militaire et non autrement identifiés. La victime est morte sur le champ.

Selon les renseignements recueillis sur le lieu, la victime travaillait comme journalier aux Ets. IMAT. Elle s’était déplacé vers la ville de Mwene – Ditu pour raison de service le 29 janvier pour acheminer des charges IMAT à Mbuji Mayi. Et elle est retournée de Mwene – Ditu le soir du 02 février 2007 vers 20 heures. Et à son chemin de retour à son domicile, lorsqu’elle est arrivée à l’endroit communément appelé chez Kalenga Misheta, elle aurait croisé quatre (4) hommes armés dont deux (2) portaient des tenues policières et deux autres en civil. Ceux-ci l’auraient arrêtée et auraient fouillé toutes ses poches pour emporter tout ce qu’elle avait comme argent disponible. Voulant faire échapper son appareil cellulaire, elle l’aurait jeté dans une des parcelles non loin de là où elle était malmenée. Un de ces hommes armés aurait crié que celui qui s’hasarderait à toucher cet appareil aurait signé sa mort. Et l’un des assaillants aurait vite pris l’appareil et la victime se serait mise à résister pour qu’on ne lui prenne pas son téléphone, elle aurait même  poursuivi ses assaillants jusqu’à une distance de 100 m en les suppliant de le lui restituer. C’est alors qu’un de 4 hommes dira aux autres que cet homme allait les empêcher de continuer leur mission. Un d’eux l’aurait repoussé à une bonne distance et un autre aurait tiré sur lui le blessant par le flanc droit, et la même balle serait ressortie par le côté gauche et aurait traversé l’avant bras gauche. Et la victime serait tombée et aurait collé sa poitrine contre le sol. Un jeune homme de son quartier qui était sur les lieux aurait entendu ses cris et aurait mobilisé des gens pour l’amener le long de l’artère principal (avenue de l’université) et c’est de là que la victime serait acheminée jusqu’à un dispensaire. Après le dispensaire, la victime a pu aller à l’Hôpital MIBA de Bonzola. Mais malheureusement, elle a pu rendre l’âme en chemin comme c’était trop tard. La police aurait ramené le corps au Commissariat de Police du District Est avant de le consigner à la morgue de l’hôpital de référence DIPUMBA. Son enterrement a eu lieu dimanche le 04 février 2007  au cimetière de Tshitenge.

26. En du 14 janvier 2007, au n° 21 de l’avenue Nkunduyi, Quartier de la Mission,  près de l'Institut Mutombo Kaci, dans la Commune de Bipemba, à Mbujimayi, un homme marié, âgé de 46 ans et père de 14 enfants, négociant en diamant de son état a été victime d’une exécution sommaire du fait de trois hommes armés et dont un seul était habillé en tenues de la Police Nationale Congolaise. 

Selon les témoignages recueillis sur le lieu du drame, dans la nuit du 13 au 14 janvier 2007 entre minuit trente minutes et 1 heure du matin, trois hommes  dont un seul était habillé en tenue de la police nationale congolaise avaient défoncé la porte principale de leur maison et avaient accédé à la chambre où dormait la victime. L’un des assaillants aurait déclaré à l’épouse de la victime qu’ils seraient venus uniquement pour tuer son mari. L’un d’eux aurait même sur le champ ouvert le feu sur le maître de la maison qui s’était jeté sur l’un d’eux en désespoir. Pour le dégager de leur complice, les deux autres assaillants auraient tiré leur victime jusque dehors sous la véranda où cette dernière épuisée par l’hémorragie a fini par lâcher celui qu’elle tenait. Un des assaillants aurait laissé sur les lieux sa tenue avec du sang de la victime et où on aurait trouvé dans des poches : une somme de 1000 FC, 1 flacon de parfum, 1 coquille d’un escargot ainsi qu’une poudre traditionnelle. 

27. En date du 18 janvier 2007, au n°188 du Boulevard de la  Kanshi, quartier Tubondo I, dans la Commune de la Kanshi, à Mbujimayi un homme marié a été victime de tentative d’exécution sommaire dans la nuit du 17 au 18 janvier 2007 vers une heure du matin. Suivant le récit des faits, la victime aurait entendu des coups donné à la porte d’entrée de sa maison. Et lorsqu’elle s’est intéressée à savoir qui  étaient auteurs de ces coups, des voix lui auraient répondu de l’extérieur qu’il s’agissait de l’Etat et donc d’une mission officielle de bouclage pour chercher des armes et des malfaiteurs. A la victime de répondre que la perquisition ne s’opérait pas à cette heure là.

Toutefois, en voyant dehors elle aurait constaté 20 hommes armés avec des visages couverts de poudre blanche dont certains portaient des tenues propres à la Police Nationale Congolaise et que d’autres étaient habillés en tenues des Forces Armées Congolaises, puis quelques uns des assaillants étaient en tenue civile. Toujours d’après les témoignages recueillis sur le lieu du drame, les assaillants avaient déjà défoncé la porte de la maison du jeune frère de la victime ainsi que celle de son locataire et qu’ils les avaient ligotés. L’épouse de son jeune frère aurait même reconnu un certain policier du Groupe Mobile d’ Intervention qui répondrait au nom de Pierrot dans ce groupe. 

Malgré tous les efforts de la victime, les assaillants avaient réussi à défoncer la porte de sa maison ainsi que celle de sa chambre à coucher.  Un des assaillants un nommé certain « Léon » aurait ordonné que l’on tue le propriétaire de la maison parce qu’il se serait senti démasqué. Chose qui aurait fait que l’un d’eux ait ouvert le feu sur la victime qui a été touchée par trois balles qui l’ont blessée à son avant – bras droit, à son épaule gauche et enfin au niveau de sa clavicule. Mais ces balles ont également atteint l’un des assaillants, ce qui a créé un débandade et qui aurait fait que tous les assaillants sortent de chez la victime en courant et qu’ils emportent de chez la victime un certain nombre de biens.

28. En date du 09 janvier 2007, sur l’avenue OSASA, au quartier HOZANA à côté de la rivière Muya, dans la Commune de Diulu, à MBUJIMAYI, un homme âgé de plus ou moins 50 ans a été victime de tentative d’exécution sommaire du fait de cinq (5) hommes habillés en tenue de la Police Nationale Congolaise dans la nuit du 09 au 10 janvier 2007.

Suivant le récit des faits, cinq hommes armés dont trois  habillés  en uniforme de la Police Nationale Congolaise seraient venus et auraient cassé la porte d’entrée de la maison. Ils auraient saisi la victime, l’auraient ligoté avec des cordelettes, l’auraient même battu avec des planches de bois, avec des réclamations d’argent. Ces présumés assaillants auraient pris  une somme de 400 dollars que la victime aurait reçue la veille comme dot de sa fille et  ses effets vestimentaires. 

Avant de partir, ils auraient blessé avec un couteau le fils de la victime âgé de 15 ans, à l’œil droit.

29. En date du 08 janvier 2007, au n°10 de l’avenue Karavia, au quartier Lusenga dans la Commune de Diulu, à Mbujimayi, un commerçant âgé de 55 ans, marié et père de huit enfants a été abattu à bout portant par des hommes en tenues de la Police Nationale Congolaise dans la nuit du 08 au 09 janvier 2007 dans l’intervalle de 23 heures à 1 heure du matin.

Sur le lieu du drame a été retrouvé certaines douilles qui, aux dires d’un policier, seraient celle d’une Kalachnikov. Le corps de la victime aurait été inhumé au Cimetière de Tshitenge, village voisin de la ville de Mbujimayi.  

30. En date du 09 janvier 2007, quartier CIACIACIA, non loin de l’Ecole Primaire MIBA appelée « CASE », un homme âgé de 42 ans et faisant le petit commerce ambulant a été abattu par balles dans la nuit du 08 au 09 janvier 2007.

Selon les témoignages recueillis sur le lieu où se tenait le deuil, les assaillants lui auraient sans succès demandé de l’argent, et devant son refus, ils l’auraient alors abattu. Sa famille l’aurait vite amené à l’hôpital de DIPUMBA à 2h45’. Et à 13h55’, en date du 10 janvier 2007, la victime a rendu l’âme. Aux dires du personnel soignant de DIPUMBA, la victime aurait succombé de suite de contusions cérébrales consécutives à des plaies par balles reçues à la tête du côté gauche. La victime est originaire de Bakuanga Bena Ngoyi, territoire de LUPATAPATA, District de Tshilenge.

31. En date du 03 janvier 2007, un homme âgé de 42 ans a été abattu par balles dans la nuit du 02 au 03 janvier 2007 du fait de trois hommes armés et habillés en tenues de la Police Nationale Congolaise.

Suivant les récits des faits, les assaillants auraient fait irruption à son domicile situé au quartier MUDIBA, dans la Commune de la Kanshi à Mbujimayi. Ces assaillants lui auraient demandé de l’argent et devant son refus, ils auraient tiré à bout portant par balles à l’omoplate de son côté gauche. La victime aurait été amenée à l’Hôpital de DIPUMBA à Mbujimayi pour les soins appropriés.

32. Commentaires : Nul ne peut ôter la vie à quelqu’un si ce n’est Dieu qui l’a créé. C’est un principe chrétien qui est appuyé par un certain nombre de normes tant au niveau national qu’au niveau international. Ces différentes normes font du droit à la vie, un droit sacré. Et il ressort de différents faits précédents que ce droit a été bafoué si pas par ceux-là même qui sont censés protéger les personnes et leurs biens, mais tout au moins par leurs complices dans la mesure où, comme la plupart de cas, viennent de tueries par balles, ne pourrait être considéré comme porteur d’armes qu’un agent de la Police ou des Forces Armées de la RDC. Ainsi donc, si une personne habillée même en tenues civiles se trouve être porteuse d’une arme, cela porte à croire que cette arme lui vient soit d’un policier soit d’un militaire. C’est ainsi que dans la plupart  des cas que nous rencontrons, lorsqu’il y a exécution sommaire et extrajudiciaire, il y a lieu de considérer qu’il s’agit bel et bien d’une violation de droits de l’homme où l’Etat se doit de répondre du fait de ses agents si pas sous la forme directe, mais tout au moins sous celle indirecte.  

C. ATTEINTES A L’ INTEGRITE PHYSIQUE  ET AUX TRAITEMENTS 

      INHUMAINS ET DEGRADANTS
33. En date du 13 juillet 2007,au cachot du Groupe Mobile d’ Intervention de la Police Nationale Congolaise, un civil de 29 ans, résidant au quartier Bena Kabongo dans la commune de Dibindi à Mbuji Mayi, arrêté et détenu depuis le 11 juillet 2007 au motif qu’il serait un « suicidaire» a été torturé le 13 juillet 2007 de 10 heures à 11 heures par l’agent de police Odia Ngeleka Héritier et le brigadier Kanzenza Mitema. Suivant les déclarations de la victime, elle avait été battue avec une barre de fer pour l’amener à avouer qu’elle était « suicidaire »
. Elle aurait été dénudée  et son sous-vêtement aurait été brûlé par ses deux tortionnaires qui s’en sont servis pour brûler tout son dos. Et nos enquêteurs ont eu à constater du sang dans les deux yeux de la victime, de multiples plaies sur son bras et son avant bras gauche .

34. En date du 30 avril 2007, au cachot du bataillon de la Police d’Investigation Criminelle (PIC en sigle), situé au quartier OUA, dans la commune de la Muya, à Mbujimayi, un jeune homme de 21 ans dans la nuit du  29 au 30 avril 2007 est mort de suite de torture et laisse une jenue veuve de 16 ans. Ce jeune est originaire de Bena Manda Bakwa Musau, territoire de Ngandajika, District de Kabinda et habite au n° 34 de l’avenue Mwanza Nkongolo , au quartier Minkoka, dans la commune de Dibindi.

Suivant le récit des faits, en date 28 avril 2007 aux heures de 14 à 15 heures, des éléments de la police seraient entrés dans la parcelle où logeait la victime, ceux-ci auraient demandé à son épouse où son mari (la victime) se trouvait. Celle-ci aurait prétexté que son mari était sorti alors qu’il dormait dans la chambre. Ces éléments ne croyant pas à la réponse seraient entrés dans la maison de la victime jusqu’à aller dans la chambre à coucher où la victime dormait. Et c’est là qu’ils auraient trouvé la victime endormie, l’auraient saisie et menottée aux pieds, aux poignets et ligotée aux coudes par son dos. Puis ils auraient coupé de gros morceaux de bois frais et auraient frappé la victime à partir de chez elle jusqu’à ce que ces morceaux de bois se brisent, puis ils auraient continué à bastonner jusqu’à l’extérieur de la maison aux bambous, morceaux de caoutchouc. Au moment où le mari traversait son chemin de croix, son épouse recevait des gifles, des coups des bottes, des crachats de la part de ces éléments de la Police. 

Comme ci tout cela ne suffisait pas, ces policiers auraient attaché à un avocatier et lui auraient également administré autant de coups de bâtons qu’ils pouvaient afin de la pousser à avouer qu’elle était suicidaire, qu’elle détenait une arme et qu’elle leur indique la cache éventuelle de ladite arme. La victime aurait continué à avouer son innocence. 

Tout au long de tout ce calvaire, une femme policière également sur le lieu se serait mise à pisser dans la bouche de la victime en l’obligeant à boire de son urine parce que, d’après les témoins, la victime aurait reproché à la policière sur  son agressivité et aurait même dit à l’égard de la Policière qu’elle était une femme au même titre que la femme qu’il a épousée. 

Le chef du quartier, de cellule ainsi que celui de rue sont intervenus en faveur de la victime pour clamer son innocence, sans succès. Ce qui fait que la victime, tout couvert du sang et incapable de marcher par elle – même, les policiers l’auraient traînée jusqu’à l’école primaire TSHIBOMBO de la MIBA, Baudine I, à côté de l ’Institut KALENDA MUDISHI sans que la victime ne dise un mot. Arrivé à la station de bus de KASAMAYI, ils auraient embarqué l’homme et sa femme à bord d’un mini bus jusqu’au bataillon de la Police d’ Investigation Criminelle (PIC en sigle) où ils l’auraient présentée à leur commandant et enfermée au cachot avec son épouse jusqu’à ce que la mère de la victime vienne pour les visiter et négocier leur liberté.

Et la Police aurait, d’après les dires de la famille victime accepté sa demande de libérer sa belle fille moyennant une caution. Elle lui aurait même réclamé une caution pour la libération de son fils ; ainsi elle aurait remis une partie de l’argent et serait partie vendre les mobiliers de son fils afin de pouvoir compléter le reste de la somme d’argent estimé à 100 $ Usd. 

La victime se serait plainte de beaucoup de douleurs dans son corps et respirait difficilement. Mais le 1er mai 2007 à 5 heures du matin la famille de la victime recevra un message de la part de l’Officier de Police Judiciaire de la Police d’ Investigation Criminelles, appelé Marcellin que la victime avait rendu l’âme la nuit et que son corps était déposé à la morgue de l’hôpital Dipumba. Le corps du défunt a pu être levé de la morgue le 1er mai 2007 à 10 heures et son enterrement a eu lieu le 02 mai 2007 à 13 heures au cimetière de Tshitenge près de la brasserie Tonton SKOL.

35. En date du 10 février 2007, dans la cité de Katanda, à plus ou moins 45 km de la ville de Mbujimayi, un agent de l’ Agence Nationale des Renseignements, ANR en sigle, poste de Katanda a infligé à un homme de 35 ans des traitements cruels inhumains et dégradants après l’avoir arrêté. Cette victime est originaire de Bena Matamba, à Katanda dans le District de Tshilenge. 

Selon le point focal du CEFOP/DH qui réside dans la même cité, la victime qui est agriculteur a été l’objet d’une arrestation arbitraire et des mauvais traitements de la part d’un agent de l’ Agence Nationale des Renseignements de Katanda dans l’intervalle de 16h00’ à 21heures. Tout serait donc parti du fait selon lequel le chef de cité de Katanda aurait demandé service à un Agent de l’ANR/Katanda d’interpeller la victime aux motifs qu’elle ne possédait pas des installations hygiéniques décentes dans sa parcelle. L’agent concerné se serait vite exécuté en procédant à l’arrestation de la victime qui se trouvait être dans un marché au moment de son arrestation. Aux dires de certains témoins, cette arrestation se serait faite de manière brutale. Et face à la résistance de la victime, l’agent de l’ANR l’aurait frappée au visage en la rouant de plusieurs coups. Ce qui fait que la victime ait pu tomber sur place à la renverse et s’est vue blessée aux lèvres inférieure et supérieure.

Et aux dernières nouvelles, la victime avait été acheminée à l’ Hôpital de Référence de Katanda pour des soins appropriés.

36. En date du 07 mars 2007, au Secteur de KAKANGAYI à boya, Quartier KAPETA, Territoire de Miabi, District de Tshilengi dans la province du Kasaï Oriental, (à plus ou moins 45 km de la ville de Mbujimayi), un homme est tombé victime des traitements cruels, inhumains et dégradants.

Suivant le récit des faits, la victime originaire de Bena Tshimungu, Bena Kasonga aurait été appréhendée, déshabillée avec des bras menottés derrière son dos et traîné par terre sur une distance d’un km et demi jusqu’au Bureau des services spéciaux situé à Bena Mukendi. La victime aurait été libérée le même jour, vu la gravité de son état et de peur qu’elle ne meure sur place au cachot. 
37. En date du 22 janvier 2007, et selon les témoignages d’une source indépendante, un homme de 30 ans, originaire du groupement de Bakua Kalonji, Territoire de Tshilenge et ayant une résidence à Boya, au quartier Bena Mukendi aurait été victime de traitements cruels, inhumains et dégradants du fait d’un agent de l’ANR/Boya et que l’on appellerait Beya Savimbi.

Suivant le récit des faits, la victime aurait été arrêtée par l’agent de l’ANR à Boya pour une petite dispute de femme entre la victime et cet agent. La victime aurait été soumise aux traitements cruels, inhumains et dégradants et a été blessé à son abdomen et à son bras gauche. Elle aurait recouvré sa liberté trois jours après le forfait grâce à l’intervention du Chef de Groupement de Bakua Mbadi. Aux dernières nouvelles, cet agent de l’ANR/Boya, du nom de Beya SAVIMBI aurait été enlevé de son poste pour ses différents abus.

38. En date du 10 janvier 2007, un homme âgé de 28 ans, résidant au quartier Bena Mukendi à Boya et originaire de Bakua Mulumba, a été arrêté et détenu du 10 au 12 janvier 2007 par trois agents de l’ Agence Nationale des Renseignements de Boya pour un problème de dette. Selon les informations recueillies, la victime devrait à une dame la somme de 10.000 francs congolais et ne s’en était pas acquitté depuis un temps.

La dame concernée se serait plainte auprès de l’ANR/Boya. Et trois agents affectés à ce poste et qui s’appelleraient respectivement  Beya Savimbi, Rambeau et Bukasa Bukasa alias Blaise se seraient mis à appliquer des traitements cruels, inhumains et dégradants à l’endroit de la victime en la flagellant aux pieds à l’aide d’un câble utilisé pour le fonctionnement d’un moulin. La victime serait restée avec des pieds gonflés et des plaies sur son corps.  

39. En date du 07 mars 2007, un Lieutenant des Forces Armées de la RDC, âgé de 37 ans, originaire de Maniema, marié et père de 5 enfants, était jusqu’à la date précitée en détention préventive depuis dix mois à la Prison Centrale de Mbujimayi sur décision d’un auditeur militaire de Garnison.

Selon les renseignements recueillis, la victime  aurait été battue dans cette prison en date du 17 mars 2007 au moyen de plusieurs coups de bambous. Il lui serait reproché d’avoir eu à prêcher contre l’ancien comité de prison au cours d’une séance de prière à la prison. Le « CAPITA » de la Prison aurait ordonné que l’on attrape et que l’on le bastonne à coups de bambous. Et cela a été fait devant une indifférence totale des gardiens de cette Prison. La victime aurait même été jetée dans une cellule disciplinaire réservée aux détenus plus dangereux pendant quatre jours sans manger, ni boire. Les gardiens de la Prison restaient toujours indifférents.  

La liste de ce genre des cas, en Prison Centrale de Mbujimayi, est très longue. Mais, nous nous limitons à ce seul cas pour ce qui est de cette Prison où la violence et l’anarchie auraient atteint le seuil du supportable. 

40. En date de 25 février 2007, un jeune de 25 ans, marié et exploitant artisanal du diamant, résidant au quartier KALONDA, non loin du Petit Séminaire Lukalenge, dans la Commune de DIBINDI aurait été victime dans la nuit du 24 au 25 février 2007 vers 22 heures de traitements cruels, inhumains et dégradants du fait d’un Policier sur ordre d’un Officier de Police Judiciaire 
appelé Marcellin MAZIMWE.

D’après le récit des faits, lorsqu’à 6h du matin la victime sortait de la porte de sa maison, elle s’est vue accueillie dehors par un Groupe de personnes qui se serait mis à l’agresser et lui aurait demandé de pointer du doigt ses amis suicidaires avec lesquels la victime auraient partagé le sommeil. C’est ce Groupe qui l’aurait roué des coups au point de la blesser à sa jambe gauche. La police serait vite venue cueillir la victime pour l’acheminer sous menottes au Cachot de la Police d’ Investigations Criminelles (PIC en sigle).

Aux dires de la victime, un nommé OPJ  Marcellin MIZIMWE aurait ordonné à un policier de l’attacher sur une des branches d’un manguier, de la laisser menotter et de lui rouer des coups à l’aide d’un « coupe-coupe ».

41. En date du 04 février 2007, un homme âgé de 50 ans et originaire du District de Kabinda et résidant dans la commune de la Muya à Mbujimayi a été victime de torture et de traitements cruels, inhumains et dégradants du fait de certains éléments de la Police affectés au Sous Commissariat de la Lubilanji II non loin du pont, dans le quartier communément appelé « DUBAI ».

Il ressort du récit des faits que la victime aurait été arrêtée par des éléments de la police sur ordre du commandant affecté au Commissariat précité dans la nuit du 04 février 2007 à 22 heures chez son frère malade sans qu’elle soit mise à même de connaître le motif de son arrestation. Elle aurait été acheminée avec menottes en compagnie de sa belle sœur, épouse de son frère malade au cachot du sous commissariat où elle a été soumise à la torture afin de lui arracher des aveux sur une pièce de diamant qui aurait été volée par sa belle sœur. La belle sœur de la victime faisait partie d’un groupe de creuseurs qui travailleraient pour un diamantaire. Un membre de ce groupe aurait informé le diamantaire de la subtilisation de ladite pierre. La victime s’est retrouvée en détention et aurait subi des tortures pour des faits supposés commis par une autre personne alors même que la loi précise que l’infraction est individuelle. La victime a précisé qu’elle a été sévèrement ligotée, frappée plusieurs fois avant  d’être torturée. Les enquêteurs qui ont documenté sur le cas ont pu constater une blessure à la tête, des plaies dans le dos, une importante brûlure dans le ventre et au niveau de la hanche de la victime. Ces blessures seraient dues à une bouteille remplie de sable qu’on chauffait au feu et qu’on appliquait sur corps de la victime pour l’obliger à reconnaître et à indiquer où sa belle sœur aurait caché la pierre qui aurait disparu. La victime aurait été détenue du 04 au 07 février 2007 au cachot du sous commissariat puis transférée au cachot de la mairie et sa détention s’est poursuivie jusqu’au 13 février 2007 où elle aurait été libérée par le Parquet à cause de la détérioration de son état de santé. Et les conséquences de mauvais traitements subis par la victime, selon ses dires, risquent d’être graves dans la mesure où lorsqu’elle faisait des urines, ces urines étaient teintées de sang. 

D. ARRESTATIONS ARBITRAIRES ET DETENTIONS ILLEGALES

42. Le CEFOP/DH a observé au cours de la période, objet de ce rapport toute une série des cas d’arrestations arbitraires et de détentions illégales similaires à ceux précédemment dénoncés au cours de son rapport annuel 2006. Et la plupart de ces cas, sont soit des arrestations pour des motifs purement civils comme le non payement de dette, les conflits parcellaires,…

Toutefois, on note négativement une tendance à considérer comme infraction ce qui ne l’est pas dans la mesure où aucun texte n’incrimine cela. Tel le cas actuellement de la pratique de SALONGO chaque samedi, qui est une initiative louable que l’on pourrait inscrire à l’actif de l’autorité urbaine, mais dont on regrette certaines déviations dans le chef de ceux qui sont censé faire respecter ce SALONGO. Et ces déviations en amènent même à des arrestations arbitraires aux motifs que telle ou telle autre personne n’a pas pu faire le SALONGO. Plusieurs cas ont été soumis au CEFOP/DH qui est entrain de les documenter et pense produire un rapport circonstancié pour cela.

43. La pratique de SALONGO n’est pas à confondre avec les travaux forcés qui sont contre la dignité de la personne humaine et contre les normes internationales de promotion et protection de droits humains. Ainsi, au-delà du fait que chacun partout où il est se doit de maintenir son environnement propre, il convient également de préciser que l’entretien des routes relève de l’apanage de l’Etat qui se doit d’outiller son Service Public chargé de l’Hygiène de l’environnement pour qu’il soit à même de s’occuper de la propreté de toutes les voiries urbaines. Et si les particuliers s’en occupent, c’est dans le seul cas où l’Etat aurait manqué à ses devoirs. En aucun cas, on ne peut mettre la main sur une personne au motif qu’elle n’a pas fait le SALONGO. Si on le fait, c’est une arrestation arbitraire et les bourreaux se doivent d’être attraits en justice.

E. ATTEINTES AU DROIT A LA PROPRIETE (VOLS A MAINS ARMEES, EXTORSIONS)

44. En date du 15 juillet 2007, au n° 10 de l’avenue MOZADI, au quartier Kasavubu II, dans la Commune de Dibindi à Mbujimayi, un homme âgé de 30 ans et marchand de sachets en plastiques a été victime d’agression physique, de vol à mains armées du fait d’un groupe de huit malfaiteurs aux visages couverts de masques dont deux étaient armés et en tenue de la Police Nationale Congolaise. Les faits se sont passés dans la nuit du 10 au 11 juillet 2007.

Selon les renseignements recueillis, c’est vers minuit que la victime s’est vue réveiller par un grand bruit qui venait du retentissement d’un coup de balle. Puis, elle aurait vu la porte de sa maison ouverte de force par les assaillants qui auraient braqué de puissantes torches sur elle. Elle aurait supplié à ses assaillants de prendre tout ce dont ils avaient besoin de prendre, mais de lui laisser la vie sauve.

Au bord du désespoir, elle se serait jetée sur deux des assaillants, ,qui l’auraient maîtrisée, ligotée et même frappée. On a eu à constater sur le corps de la victime des traces de blessure à la tête, sur ses deux jambes et genoux, ses yeux étaient gonflés et très rouge. Ainsi, après avoir fait passer à la victime quelques moments de calvaire, les malfaiteurs auraient emporté avec eux : trois appareils cellulaires, une somme de 75.000 FC, une batterie neuve, certains habits de la victime et de sa femme.

Et comme si tout cela ne suffisait pas, ces malfrats s’en seraient pris avant de s’en aller à la belle sœur de la victime de 15 ans qu’ils auraient battu et violé à la barbe de la victime. 

45. En date du 19 juin 2007, une dame d’une trentaine d’années, domiciliée au quartier Mpokolo dans la commune de la Muya a été victime de vol à mains armées du fait d’un groupe des hommes en tenue des Forces Armées de la RDC . 

Selon les faits, aux environs d’une heure du matin, la victime et son amie qui passait la nuit avec elle auraient entendu des coups donnés à leur porte d’entrée. Lorsqu’elles ont voulu en savoir plus, un autre coup violent aurait été donné à la porte qui s’est brisée. Deux hommes en uniforme FARDC dont l’un était porteur d’une arme sont entrés dans la maison en ayant laissé l’un d’eux également armé au seuil de leur porte. L’un de ceux qui étaient entrés aurait réclamé à la victime de l’argent. Celle-ci aurait répondu ne pas en avoir. Ils auraient fouillé sa chambre et pris divers biens (pagnes wax, chaises en plastique, téléphone,…). Après qu’ils ont eu à finir de se servir,  ils auraient ligoté les deux femmes, les auraient traînées jusqu’à l’autre rive de la rivière Muya où deux des hommes armés ont violé tour à tour son amie. Celle-ci, âgée de 23 ans, est une vendeuse de Ngandajika, atteinte d’infection pulmonaire, et en séjour à  Mbuji Mayi pour suivre des soins de santé. Et comme présumés auteurs, les membres du quartier auraient fait peser des soupçons sur des militaires commis à la garde d’un grand  générateur électrique du quartier. 
46. En date du 13 février 2007, trois cents et deux (302) ménages de Bakwa Ciya et trente deux (32) autre de Bakwa Cyala, ont été victime de pillage et de destruction de biens. 

Il ressort des éléments recueillis sur place que le conflit entre les deux villages tournerait autour d'une mine de diamant qui aurait pour nom TABALAYI. Et une décision de justice accordant cette mine de diamant au village de Bakwa Tshiala aurait révolté les habitants de Bakwa Tshiya qui se seraient déplacés, à l’aube  du mardi 13 février 2007, pour incendier une école à la limite des deux villages et 31 cases du village de Bakwa Tshiala. Ils auraient tué à coups de bâtons la femme d’un policier dont la case a  également été brûlée. Et le commandant des six policiers réquisitionnés pour surveiller la mine de diamant (appartenant au village de Bakwa Tshiala, en exécution de la décision de justice), et un de ses agents auraient été blessés par balle tiré avec une arme de fabrication artisanale. Comme représailles à cette attaque, le chef du village de Bakwa Tshiala, M. Léon Mfwamba Mulumba aurait conduit les habitants de son village, accompagnés des policiers postés dans la mine de diamant, pour molester et détruire Bakwa Tshiya. Une fois dans le village, les policiers auraient tiré les coups de feu en l’air pour faire fuir les habitants de  Bakwa Tshiya dans la brousse et auraient ensuite aidé les habitants de Bakwa Tshiala à piller et à incendier 302 cases des habitants de Bakwa Tshiya. Le bilan total s’élèverait à une femme tuée du côté de Bakwa Tshiala, quatre civils blessés, les uns par machettes et les autres par balles du côté de Bakwa Tshiya et deux policiers blessés. Onze personnes seraient arrêtées et gardées à vue au cachot du Sous- Commissariat des services spéciaux de la police du territoire de Miabi, depuis le 13 février 2007 et ont pu être transférées le 16 février 2007 suite à une réquisition du Parquet de Mbujimayi. 

47. En date du 10 janvier 2007, une jeune fille âgée de 20 ans et célibataire de son état et habitant au quartier Bimpe dans la Commune de la Kanshi à Mbujimayi a été victime de vol, tracasseries et menaces. 

Selon les informations tirées de la victime elle même, elle aurait été arrêtée en route alors qu’elle rentrait à leur maison en compagnie d’un de ses amis. Les faits se sont passés à 21h lorsqu’un groupe de dix personnes dont une personne ayant une arme et portant une tenue de la Police et les autres avaient des imperméables de la Police, les auraient obligés à s’arrêter et leur déclarer tout ce qu’ils avaient à leur possession. Avec menaces d’armes, les assaillants leur auraient ravi trois téléphones portables, une somme de 150 $ et une chaînette en or.  Et une brève discussion avait été engagée par les assaillants dont certains pensaient tirer à bout portant sur les victimes alors que d’autres avaient refusé cela. Ce qui fait que les assaillants aient exigé aux victimes de s’enfuir. 

Les victimes auraient appelé l’équipe d’intervention de la Police Nationale Congolaise qui serait arrivée sur les lieux. Et selon les divers témoins, ces cas seraient fréquents les nuits où il y a coupure de l’électricité. 

F. ABUS DE POUVOIR ET ATTEINTE A LA LIBERTE DE CIRCULER LIBREMENT

48. Plus d’une fois, les informations en provenance des villages de Majiba et de Mabaya font état d’un nombre important d’abus de pouvoir commis par certains éléments de la Police Nationale affectés à ces coins en complicité avec les chefs des localités.

Selon les renseignements obtenus auprès des victimes, à l’occasion de SALONGO que l’on dit populaire, le Commandant  de la Police Nationale affecté au Sous Commissariat de MABAYA, actuellement en mutation, arrêteraient de façon arbitraire la population civile et les amèneraient en forêt pour cultiver son champs, abattre les arbres et lui fabriquer des fours des braises et/ou construire des cases de la Police Nationale Congolaise. Il arriverait même parfois que les particuliers lui versent de l’argent et à lui de forcer la population à lui trouver des sticks et des pailles qu’il se devait de remettre à celui qui lui a donné l’argent.

Toujours selon les renseignements obtenus sur place, le Chef de localité de Mabaya serait entrain de solliciter l’actuel commandant affecté à ce sous commissariat de Mabaya afin qu’il instaure le retrait d’un certain pourcentage sur ceux qui font des fours des braises, et ce pourcentage, serait considéré comme le droit de terre. Au cas où une personne résisterait, le mieux serait de procéder à son arrestation, à la confiscation de certains de ses biens et au payement d’amendes.   

49. Les cas les plus récents de ce qui précède, se sont passés en date du samedi 14 juillet, samedi 21 juillet et samedi 28 juillet  2007 de 9h00’ à 17h30’ où la population de Mubaya avait vécu son calvaire et était victime des travaux forcés, appelés abusivement « SALONGO » dans ces coins là.

Ainsi, à la place de Salongo dans les parcelles, marchés, routes ou sentiers vers les champs, les W.C. ou douches, ce travail hebdomadaire d’intérêt commun, était devenu une source d’enrichissement illicite du commandant sortant de ce sous commissariat de Mabaya.

Les policiers armés et habillés en tenues civiles, agissant pour le compte de ce commandant, allaient en forêt avec la population pour l’exécution des travaux des champs et l’entretien des fours des braises. A la fin de la journée, ledit commandant remettait à chacun de celui qui avait exécuté ce travail un jeton considéré comme la preuve qu’il a fait le travail. Et de lundi au mercredi, la police effectuait un contrôle rigoureux de maison à maison et érigeait des barrières sur les différents sentiers et sur la route de Mbujimayi pour voir qui n’avait pas le jeton sur lui et procéder à son arrestation. La non possession du jeton équivaudrait au fait qu’on a pas fait les travaux pour le compte du commandant et quiconque ne produisait pas ce jeton de SALONGO était arrêté et n’arrivait à recouvrer sa liberté que lorsqu’il paye une caution en espèces de 3.000 à 5.000 francs congolais ou en nature en donnant deux ou trois sacs des braises.

Les présumés auteurs de tous ces forfaits, outre le Commandant Second de la Police Nationale du Sous Commissariat de Majiba, Monsieur Joseph MASALA KAVUMBI, il y a également le Chef de localité de Mabaya, l’Administrateur du territoire adjoint de terrain neutre dénommé « Mabaya Londo »
 et Monsieur Tshiala, le prédécesseur de l’actuel chef de localité de Majiba.

50. Commentaire : Les récits des faits précédents démontrent à suffisance que les droits de la personne humaine pourtant garantis par toute une kyrielle des textes au niveau international et national sont encore loin d’être respectés si pas sur toute l’étendue de la RDC, mais tout au moins dans la Province du Kasaï Oriental. Et les autorités qui pourraient lire ce rapport peuvent de manière indépendante, vérifier les informations données dans ces rapports et faire en sorte que ces actes qui relèveraient de la pure cruauté humaine ne se commettent plus. Car le fait de faire travailler les personnes humaines de manière forcée équivaudrait à les considérer comme des esclaves. Et présumés auteurs se doivent de subir la rigueur de la loi.

G. ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

51. La justice est l’un des piliers de la démocratie et de la bonne gouvernance et le garant du respect des droits de l’ Homme et des libertés des citoyens dans toute société humaine moderne. Ceci suppose l’existence d’un pouvoir judiciaire indépendant vis-à-vis des autres pouvoirs législatif et exécutif et même de l’opinion publique.

S’agissant de la RDC, il y a lieu de relever que malgré la consécration de la séparation des pouvoirs et de l’indépendance du pouvoir judiciaire dans différentes constitutions, celui-ci n’a pas encore joui d’une indépendance effective, ce qui a contribué entre autre à son incapacité à jouer véritablement son rôle dans la société . En plus, l’accès à la justice elle-même est devenu très difficile surtout pour les personnes vulnérables, étant donné que la machine judiciaire est confrontée à plusieurs causes de blocage qui érigent l’impunité en règle, le plus souvent en cas des violations des droits de l’ Homme, et expose la société à la ruine et la vengeance populaire.  

52. C’est dans ce contexte que le CEFOP/DH en partenariat avec GLOBAL RIGHT a eu à réunir en date du o6 juillet 2OO7, dans la salle des conférences de la CARITAS, les animateurs civils et militaires de la justice de la ville de Mbujimayi, province du KASAI ORIENTAL afin de réfléchir sur les causes de blocage des cas en justice et les stratégies à mettre en œuvre pour leur déblocage. La séance a réuni les magistrats civils et militaires, tant du parquet et que de siège, les avocats et défenseurs judiciaires ainsi que le délégué de la Section Droits de l’Homme de la MONUC/Mbujimayi.

53. En effet, tout est parti du constat d’échec du pouvoir judiciaire en République Démocratique du Congo qui paraît incapable de remplir correctement sa mission de dire le droit ou de  rendre justice à la communauté comme il se doit. 

Par ailleurs, il convient également d’établir une nuance entre le blocage de cas et la lenteur judiciaire qui n’est qu’un simple manque de célérité de la machine judiciaire alors que le blocage est un abandon de la marche, un arrêt de la machine judiciaire pour une durée indéterminée entraînant l’incertitude et le découragement chez les justiciables en conflits.

 54. Les causes de blocage des cas en justice, qui portent atteinte au bon fonctionnement de la justice, pourraient être classées en deux catégories à savoir :

· Les blocages extérieurs de la machine judiciaire ;

· Les blocages internes de la machine  judiciaire.

54.1. Les blocages extérieurs de la machine judiciaire se situeraient au moment où la machine judiciaire est coincée en amont par une classe politique non préparée à subir la rigueur de la loi et un peuple ignorant, culturellement  désarticulé.

Au sujet de la classe politique, il y a lieu de relever le déséquilibre qui existe  entre  le pouvoirs législatif et exécutif d’une part et le pouvoir judiciaire d’autre part en stigmatisant le fait que les deux premiers pouvoirs  s’obstinent manifestement à ne pas doter le pouvoir judiciaire des moyens juridiques, matériels et financiers susceptibles d’assurer l’indépendance de ce troisième pouvoir tant vantée dans les slogans officiels.  Ainsi, le fait qu’aujourd’hui, les  projets des lois portant l’organisation et le fonctionnement respectivement du Conseil Supérieur de la Magistrature, de la Cour Constitutionnelle, de la Cour de Cassation et du Conseil d’ Etat n’est pas une priorité pour le parlement est une preuve éloquente de ce déséquilibre. 

Il convient également de mettre l’accent sur la justice à double vitesse en RDC marquée par de multiples privilèges de juridictions et des poursuites reconnus à plusieurs catégories des animateurs des services publics consacrant l’impunité pour les crimes liés à la mauvaise gouvernance. L’on se doit également de fustiger les immixtions intempestives des autorités politiques  dans le fonctionnement du pouvoir judiciaire qui ont comme conséquence notamment le fait que dans la plupart des dossiers stratégiques, les magistrats passent de temps à répondre à des interpellations au préjudice de l’instruction saine des causes.

A propos, du blocage du mécanisme judiciaire par la coutume, si en amont la classe politique bloque la machine judiciaire, en aval, on retrouve le « professeur valgus » c’est-à-dire le « peuple » avec sa conception coutumière de la justice. Ainsi le système judiciaire constitutionnel vit en RDC et plus particulièrement au Kasaï Oriental en juxtaposition avec le système coutumier de règlement des conflits de sorte que si les parties relevant d’une même coutume ont trouvé  une voie de sortie, le dossier correspondant pendant devant la justice institutionnelle n’a plus des chances d’évoluer.

54.2. Au chapitre blocages intérieurs de la machine judiciaire, il convient de relever que la machine judiciaire est aussi prise en tenailles par les acteurs de la justice (magistrats, avocats, défenseurs judiciaires, OPJ, greffiers, secrétaires  …) à travers certains faits marginaux mis à leur charge et dont la plupart se comportent en mercenaires, intellectuellement stagnants, méfiants mutuellement, sans discipline déontologique rigoureuse, voués à la lutte pour la survie, et même dans le chef des justiciables enclins au trafic d’influence, à la corruption et aux faux témoignages.

Toutefois, il y a lieu de considérer que toutes ces causes de blocage de la machine judiciaire ne sont pas des fatalités d’autant plus qu’elles seraient le produit de l’action négative de l’homme et elles peuvent être supprimées par l’homme lui-même.

55. Concernant les stratégies de déblocage des cas en justice, on se doit de dire que le problème des cadres congolais en général et plus particulièrement des acteurs de la justice, réside dans l’éthique socioprofessionnelle ou mieux dans l’absence du patriotisme responsable. Et l’on recherche les fonctions publiques  non pas par idéal de participation active à la construction de la communauté, mais pour une course sans scrupule aux honneurs et aux aisances matérielles.

56. Les mêmes causes de blocage constatées dans le chef des juridictions civiles, sont « mutatis mutandis » les mêmes que dans les juridictions militaires. Et l’on pourrait ainsi les regrouper en deux catégories qui sont :

· Les  causes tirées de dispositions légales ;

· Les causes liées aux animateurs de ces juridictions et aux matérielles de fonctionnement.
56.1. Les causes de blocages tirées des dispositions légales qui s’apprécient au regard de l’officier du Ministère Public Militaire, de la défense des prévenus, de l’accès de la victime devant le juge militaire et de la composition du siège des juridictions militaires.

56.1.1. Au regard de l’ Officier du Ministère Public militaire, contrairement aux juridictions de droit commun où la victime des faits peut accéder au Tribunal sans transiter par le Ministère public, l’OMP militaire est le trait d’union obligatoire. C’est lui seul qui saisit  la  juridiction militaire, et la victime est tenue de recourir à ses services avant toute autre démarche.

Il y a lieu de remarquer que l’article 163 du code judiciaire militaire dans son interprétation rend la procédure lourde au niveau de l’OMP militaire dans la mesure où l’information préalable du commandant de l’inculpé peut constituer un blocage certain du cours  normal de la procédure. En effet trois hypothèses de blocage se présentent :

D’abord, l’exécution du mandat  va consommer beaucoup de temps avant que l’inculpé se présente devant l’OMP militaire, chacun des chefs hiérarchiques devant apposer son visa sur le document ;

Ensuite, si la personne poursuivie est un protégé du commandant d’unité ou mieux si ce dernier se reproche également des faits pour lesquels  son élément est invité en justice, il va geler le mandat et brouiller la procédure soit par mutation ou transfert de l’intéressé d’une unité à une autre soit par l’interdiction de répondre  à ce mandat. Ainsi l’OMP militaire va attendre l’agent qui ne répondra jamais et sera bloqué de le poursuivre ;

Enfin, lorsque la personne poursuivi est le commandant d’unité lui-même, seule sa bonne foi de répondre à un mandat compte sinon l’OMP militaire se bute au blocage des poursuites de ce commandant.

56.1.2. Au regard de la défense de prévenu, l’article 61 du code judiciaire militaire limite la défense des prévenus devant les juridictions militaires aux seuls avocats et défenseurs de nationalité congolaise. Cela peut constituer un blocage vis-à-vis du prévenu lorsque celui-ci estime n’avoir confiance qu’à un avocat d’une autre nationalité que celle congolaise.

56.1.3. Au regard de l’accès de la victime devant le juge militaire, l’article 214 du code judiciaire militaire ne prévoit pas la possibilité pour la victime d’une infraction de la compétence des juridictions militaires de saisir directement le juge militaire. Dans la plupart des cas, les dossiers sont classés sans suite par l’OMP au préjudice des intérêts de la victime. Ce qui constitue  un blocage certain des cas en justice.

56.1.4. Au regard de la composition du siège des juridictions militaires, de la combinaison des articles 34 et 67, il s’en suit que le juge, le magistrat militaire et assesseurs  ainsi que le Ministère Public audiencier doivent avoir un grade supérieur ou égal à celui du prévenu. Ici le blocage se situe très souvent, au niveau de la Haute Cour Militaire dans l’hypothèse où la personne poursuivie est soit un Général Major ou un Lieutenant Général des Forces Armées de la RDC, soit leurs équivalents dans la police tant qu’il est vrai qu’à ce jour la Haute Cour Militaire n’a à son actif que deux Généraux des Brigades en l’occurrence, le Premier Président et le Président. Dans ce contexte, personne ne pourra juger les officiers généraux et les victimes des faits commis par ceux-ci.    
56.2. Les causes de blocage endogènes, il convient ici de faire appel aux difficultés que les animateurs de la justice militaire connaissent par rapport à leur situation personnelle (nombre des  magistrats insuffisants, mal motivés, sans frais de mutation), aux conditions médiocres de travail (pas de locaux propres, pas de salles d’audience, pas de frais de fonctionnement) .Tout ceci contribue d’une manière ou d’une autre au blocage du fonctionnement normal de la justice militaire et empêche aux justiciables à avoir un meilleur accès à ce service public. Ainsi, on porte atteinte à leur droit au procès équitable.

III. RECOMMANDATIONS  ET STRATEGIES

57. « DA MIHI FACTO, DABO TIBI JUS »
 pourrait-on dire. Ce rapport vient de  s’acquitter de cette tâche en faisant état des faits sous leurs diverses formes et qui constituent des atteintes aux droits de la personne humaine et à chaque acteur de voir dans quelle mesure influer pour que justice soit faite  et que les victimes rentrent dans leurs droits.

58. Il y a lieu d’insister sur les poursuites pénales qui se doivent d’être engagées contre tous les présumés auteurs des faits démontrés au cours de ces rapports. Car le plus grand succès dans la lutte contre l’impunité, c’est lorsque les bourreaux sont condamnés par une juridiction judiciaire et qu’ils subissent l’exécution des peines.

59. Par ailleurs, au-delà des poursuites pénales à engager contre les présumés auteurs, pour plus d’efficacité dans l’administration de la justice, il y a lieu d’envisager l’application de certaines procédures inhérentes aux réformes institutionnelles. 

Et la procédure ici recommandée est celle de « vetting » pour le secteur judiciaire. Le programme de « criblage », appelé « vetting » est une procédure administrative établie pour examiner systématiquement les individus dans une institution afin de déterminer dans quelle mesure ces individus méritent de garder leur poste
. Le recours à cette procédure s’avère opportun et pertinent pour plus d’efficacité dans le domaine de l’administration de la justice en RDC.

60. La finalité étant de transformer le secteur judiciaire afin de lui donner une « sève neuve » pour le rendre plus efficace afin de le voir mériter la confiance du public. Car nul ne doute qu’aujourd’hui, au moment où ce rapport est rédigé, aux yeux d’un justiciable moyen congolais, « la justice incarne l’injustice, la corruption, le tribalisme, la magouille,… et ce justiciable moyen vient actuellement à la justice en tremblant, parce qu’il ne sait pas quel sort lui sera réservé ». C’est pourquoi, ce vetting est plus que nécessaire pour donner à ce justiciable moyen le bon goût de cette justice.

61. Toutefois, un certain préalable s’impose avant la mise en œuvre de ce programme de vetting : c’est le renforcement de l’indépendance du pouvoir judiciaire en ne le faisant pas relever d’aucune  autre instance ou autorité. A cet égard, la gestion de ce secteur ne devrait plus normalement relever de l’autorité directe du titulaire du ministère de la Justice (qui est un organe de l’exécutif). Ceci devrait relever de la compétence exclusive plutôt d’un organe indépendant, à qui revient une telle responsabilité. Il s’agit du Conseil Supérieur de la Magistrature, dont l’autonomie devrait être soulignée dans l’exercice de sa triple mission : consultative, disciplinaire et de gestion du budget du corps judiciaire
. 

62. Réfléchissant aussi, à l’occasion du séminaire organisé par l’institut pour la démocratie et le leadership politique en décembre 1999, sur la « Justice et société », le professeur Lwamba Katansi, avocat près la Cour d’Appel de Kinshasa/Gombe s’était appesanti sur la réforme du statut social du magistrat, pour laquelle il exigeait trois conditions essentielles : un traitement ou salaire conséquent, un logement conséquent, un mode de locomotion conséquent, un lieu de travail digne. Sous ce préalable, il demandait l’établissement du contrôle du travail du juge : un contrôle extrinsèque. Le contrôle extrinsèque, qui concerne les magistrats debout et assis sur l’aspect disciplinaire, incombe au Conseil supérieur de la magistrature. Le Contrôle interne, qui doit déteindre sur la qualité des jugements et arrêts et de leurs révisions, passerait par trois modalités : l’annotation sur jugement ou arrêt, la doctrine et la publication dans la grande presse. 

63. Face à l’impératif de garantie de l’indépendance du pouvoir exécutif, le séminaire « Justice et société » avait proposé la « révision du statut du ministère de la Justice au sein du gouvernement en en faisant un ministère délégué et par la réinstauration du principe de l’inamovibilité du juge ». Sur ce même sujet, de « lege ferenda » il faudra que l’article 149 de la Constitution qui est relatif à l’indépendance du pouvoir judiciaire, puisse reprendre un alinéa spécifiant que « toute interférence des autres pouvoirs sur le pouvoir judiciaire sera considérée comme de la haute trahison ». En sus, les articles 10 et 12 du Code d’organisation et de la compétence judiciaire, qui permettent au ministre de la Justice de donner des injonctions au Procureur général de la République pour « initier ou continuer toute instruction portant sur des faits infractionnels qui ne ressortent pas de la compétence de la Cour suprême de justice » doivent être abrogés
. 

Il y a lieu de rapprocher la justice des justiciables par la nomination de plusieurs magistrats et, à l’instar des juridictions de référés en France, créer un Grand nombre de juridictions au niveau des entités administratives décentralisées. 

64. Après cette étape préalable du renforcement de l’indépendance du pouvoir judiciaire par la mise en œuvre effective du Conseil Supérieur de la Magistrature, s’en suit un examen systématique de tous les magistrats et du personnel du secteur judiciaire. Cet examen tiendra dûment compte de deux aspects : la compétence (ou la capacité) d’une part, et l’intégrité d’autre part.

Pour cela, il convient au préalable de faire le recensement et l’identification de tous les magistrats et autre personnel judiciaire. Après, on devra procéder à l’analyse de différentes informations reçues à partir d’un formulaire complété par l’intéressé lui-même et sur base d’autres sources d’informations extérieures. 

Par exemple, pour les juges, on pourra voir si leurs anciennes décisions de justice ont été attaquées de « mal jugé ». Et là le juge concerné pourrait soit être limogé au profit d’un autre plus performant soit être dégradé. L’on pourrait ainsi progressivement établir des critères bien précis pour certifier le dossier de tel ou tel autre magistrat.

65. Mais il ne suffit pas seulement de s’arrêter à cette étape et pouvoir dire que le « vetting » est achevé, encore faudrait-t-il, à notre humble avis aller plus loin jusqu’à l’institutionnalisation d’un mécanisme permanent dans le secteur judiciaire qui ferait de manière périodique un contrôle sur la qualité de travail de magistrat et pourrait les coter périodiquement en fonction de leur performance. Ainsi, les promotions pourront être octroyées sur base des mérites constatés.

66. Et le plus grand souhait, et qui donnerait un coup de pouce à l’administration de la justice de manière générale, c’est de voir être mis en place les Ecoles Supérieures de la Magistrature et des Avocats  qui pourraient mettre plus d’accent sur la formation morale de ceux-ci, étant donné le fait que les professions juridiques ne sont pas de simples professions mais plutôt des vocations.

67. Le présent rapport, tout au long de ses développements précédents a eu à déceler un certain nombre de causes de blocage qui font que l’administration de la justice ne puisse pas fonctionner comme on le souhaiterait en RDC. Et c’est ici l’occasion d’envisager des stratégies qui s’orientent plus vers le secteur de l’administration de la justice qui est l’un de grands piliers dans le combat contre l’impunité. 

Et pour plus de clarté, le tableau suivant reprendra certaines causes de blocage pour le bon fonctionnement de la justice et envisagera certaines stratégies suivant en cela les travaux de la séance de travail que le CEFOP/DH en partenariat avec GLOBAL RIGHT avaient organisée avec certains Magistrats et Avocats de Mbujimayi.

	N°
	CAUSES DE BLOCAGE
	STRATEGIES DE DEBLOCAGE

	1.
	Blocage des mécanismes judiciaires par la classe politique.
	· Intensifier les actions syndicales et les pressions de la Société Civile sur les Autorités Politiques (le Gouvernement et le Parlement) pour l’adoption des lois sur l’organisation et le fonctionnement de la magistrature, et plus particulièrement du Conseil Supérieur de la Magistrature.

	2.
	Médiocrité des conditions de vie et de travail des magistrats.
	· Faire un plaidoyer auprès du Gouvernement et du Conseil Supérieur de la Magistrature pour l’amélioration des conditions de vie et de travail par une bonne rémunération, un logement décent, le moyen de transport personnel…

	3.
	Nombre insuffisant des magistrats  et absence des infrastructures appropriées.
	· Recruter les magistrats civils et militaires en tenant compte de la démographie de chaque juridiction ;

· Promouvoir ceux qui sont en retard de promotion ;

· Construire des palais de justice, des prisons, bibliothèques …

	4.
	Trafic d’influence.
	· Réprimer et aggraver la peine de l’infraction de trafic d’influence ;

· Supprimer tous les privilèges de juridiction et de poursuite.

	5.
	Lacune de la loi portant code judiciaire militaire (absence de la possibilité d’une citation directe et l’exigence dans la composition de juridiction militaire du magistrat ayant au moins le même grade que celui du prévenu).
	· Modifier la procédure sur les modes de saisine de juridictions militaires en prévoyant la possibilité de la citation pour certaines infractions graves (viols, meurtres, crimes de guerre et crimes contre l’humanité ;

· Rendre compétent tout magistrat militaire quel que soit son garde et en considération du grade de prévenu.

	6.
	Le  poids des coutumes locales sur les justiciables 
	· Sensibilisation des citoyens à la justice et à la lutte contre l’impunité.

	7.
	L’esprit de mercenariat et de lutte pour la survie.
	· La mise en place d’un cadre de concertation  entre les acteurs de la justice en vue de leur redressement moral ;

· L’application rigoureuse des sanctions disciplinaires.

	8.
	Soustraction frauduleuse des pièces de procédure
	· Poursuite des auteurs de tels actes par des actions disciplinaires et même judiciaires conformément à la déontologie de chaque corps des animateurs judiciaires.

	9.
	Coût exorbitant des frais de justice
	· Réduire les frais de justice et prise  en charge par l’Etat des bureaux de consultations gratuites


EPILOGUE

68. Notre rapport sur la situation des droits de l’homme au Kasaï Oriental au cours de la période de janvier à juillet 2007, échoue non sur une conclusion, mais sur un plaidoyer pour une intervention en faveur de toutes les victimes de ces violations.

Ce plaidoyer se résume par les trois phrases suivantes : 

· Il n’y a pas de grandeur là où il n’y a pas de vérité et il n’y a pas de vérité là qu’il n’y a pas d’amour ;

· Il n’y a pas de paix véritable sans justice sociale ; il n’y a pas de justice sociale sans le respect des droits de la personne humaine ;
· L’histoire rendra hommage et la Nation tout entière sera reconnaissante à l’Autorité Judiciaire ou le cas échéant l’Autorité Politico - administrative qui aura fait du combat contre l’impunité de « violateurs » de droits de la personne humaine, son cheval de bataille.
Fait à Mbujimayi, le 15 août 2007

[image: image3.png]AIADN
v,

ONGDH




Le CEFOP/DH  

Adresse :

CEFOP/DH

N° 99/100, Cité 84 , Quartier Cikisha,

Baudine IV, Commune de la Kanshi,

Ville de MBUJI MAYI,

Province du Kasaï Oriental,

République Démocratique du Congo (R.D.C.)

+ 243 998 240 603/ + 243 81 810 10 84

E-mail : cefopk@yahoo.fr  
�





� Les personnes que l’on appelle en langage courant « suicidaires » dans la ville de Mbujimayi sont des personnes habillées en tenues civiles mais qui commettent un certain nombre de dégâts soit dans les concessions minières, soit en dehors de ces concessions.





� Les personnes que l’on appelle en langage courant « suicidaires » dans la ville de Mbujimayi sont des personnes habillées en tenues civiles mais qui commettent un certain nombre de dégâts soit dans les concessions minières, soit en dehors de ces concessions.


� Cette autorité serait nommée aux fins d’administrer une localité neutre créée entre le secteur de Mukumbi et le secteur de Ndomba dans le territoire de Kabeya Kamuanga à la suite des conflits des limites entre les populations locales. 


� Ce qui veut dire « donnes-moi les faits, je te dirai le droit ».


� Mark FREEMAN, Les réformes institutionnelles  (notes prises au Programme français de justice transitionnelle à Rabat organisé par ICTJ du 09 avril au 15 juin 2007).  


� Pour plus de détails, lire un important article sur la réforme du pouvoir judiciaire de TSHILOMBO MUNYENGAYI, paru dans le Journal Le Potentiel du 06 février 2007.


� Cfr l’article précité paru dans Le Potentiel du 06 février 2007.
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